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RÈGLEMENT SUR LES POURSUITES PAR PROCÉDURE SOMMAIRE — Modification 
 
 

Sur la recommandation du ministre, et en vertu des articles 8 et 12 de la Loi sur les poursuites par procédure 
sommaire et de tout pouvoir habilitant, la commissaire prend le règlement ci-après modifiant le Règlement sur les 
poursuites par procédure sommaire. 

 
 

1. Le présent règlement modifie le Règlement sur les poursuites par procédure sommaire, 
Règl. T.N.-O. R-014-92. 
 
2. L’article 2 est modifié : 

a) par substitution aux alinéas a) et b) à « Loi sur les véhicules automobiles » de « Loi 
sur la sécurité routière » à chaque occurrence; 

b) par abrogation de l’alinéa k) et substitution de : 
 

k) les personnes suivantes nommées en vertu de la Loi sur la santé publique lorsqu’ils 
assurent l’application de cette loi et de ses règlements : 
(i) l’administrateur en chef de la santé publique nommé en vertu de l’article 44 de 

cette loi, 
(ii) le sous-administrateur en chef de la santé publique nommé en vertu de l’article 

45 de cette loi,  
(iii) le médecin-hygiéniste nommé en vertu de l’article 46 de cette loi, 
(iv) l’agent en hygiène de l’environnement nommé en vertu de l’article 47 de cette 

loi; 
 

c) par substitution au point à la fin de l’alinéa n) d’un point-virgule et par ajout de ce 
qui suit après l’alinéa n) : 

 
o) l’inspecteur nommé en vertu de l’article 37 de la Loi sur le cannabis, lorsqu’il assure 

l’application de cette loi et de ses règlements. 
 
3. Dans la version française, l’article 3 est abrogé et remplacé par : 
 
3. Les infractions visées à la colonne II de l’annexe A et les textes législatifs visés à l’annexe A constituent les 
infractions et les textes législatifs réglementaires visés à l’alinéa 8a) de la Loi.    

 
4. L’article 4 est modifié : 
  a) par renumérotation de l’article qui devient le paragraphe 4(1); 
  b) par ajout de ce qui suit après le paragraphe 4(1) : 
 
 (2) L’avis de contravention utilisé en l’application de la présente loi : 

a) doit comprendre l’essentiel du texte anglais ou français énoncé à l’annexe B, ou à la fois 
le texte anglais et français; 

b) peut comprendre ou être accompagné d’une traduction du texte énoncée à l’annexe B en 
langue inuit; 

c) n’est pas, il demeure entendu, invalide au seul motif qu’il a été complété en une langue 
officielle autre que l’anglais ou le français.  

 
 (3) Il demeure entendu qu’en cas d’incompatibilité, le texte anglais ou français énoncé à l’annexe B 
l’emporte sur une traduction en langue inuit comprise sur un avis de contravention ou qui l’accompagne. 
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5. Ce qui suit est ajouté après le paragraphe 7(3) : 
 
 (4) En ce qui concerne les infractions visées à la partie 13 de l’annexe A, si le prévenu est une personne 
morale et l’amende indiquée pour l’infraction à la colonne V de l’annexe A est moins de $575 : 

a) l’amende indiquée à la colonne III de l’annexe A pour l’infraction est réputé être $500;  
b) le montant supplémentaire indiqué à la colonne IV de l’annexe A pour l’infraction est 

réputé être $75; 
c) la peine prévue indiquée à la colonne V de l’annexe A pour l’infraction est réputé être 

$575.  
 
6. L’annexe A est modifiée : 

a) par abrogation de la partie 1.1; 
b) par ajout de ce qui suit après la partie 1.1 : 

 
PARTIE 1.101 – LOI SUR LE CANNABIS 

 

1. 28 200  30 230 Défaut d’entreposer le cannabis 
conformément aux règlements 

2. 29  200  30 230 Possession de plus de cannabis que ce que 
prévoient les limites de possession fixées 
par règlement 

3. 31a) 200 30 230 Opération par un mineur relative au 
cannabis ou à un accessoire, notamment 
en fournir, en acheter ou en posséder  

4. 31b) 200 30 230 Tentative par un mineur d’acheter ou 
d’obtenir autrement du cannabis ou un 
accessoire  

5. 31c) 200 30 230 Mineur entrant ou demeurant dans un lieu 
mentionné à l’alinéa 31c) de la Loi sur le 
cannabis  

6. 35(1) 200 30 230 Consommation de cannabis dans ou sur 
les lieux prévus au paragraphe 35(1) de la 
Loi sur le cannabis ou à une distance 
moindre que celle prévue par règlement 
de ceux-ci 

7. 35(4)a) 200 30 230 Défaut du gestionnaire d’assurer le respect 
de l’article 35 de la Loi sur le cannabis 

8. 35(4)b) 200 30 230 Défaut du gestionnaire d’aviser chaque 
personne qui se trouve dans un lieu 
mentionné au paragraphe 35(1) de la Loi 
sur le cannabis que la consommation de 
cannabis y est interdite 

9. 35(4)c) 200 30 230 Défaut du gestionnaire de placer bien en 
vue à chaque entrée, le cas échéant, d’un 
lieu précisé à l’article 35(1) de la Loi sur 
le cannabis des affiches dans la forme, les 
modalités et l’emplacement prévu par 
règlement, indiquant que la consommation 
de cannabis y est interdite  

10. 36(1) 200 30 230 Fumer toute substance d’une manière ou 
dans un lieu qui fait en sorte, ou dont on 
pourrait raisonnablement s’attendre à ce 
que cela fasse en sorte, que de la fumée ou 
de la vapeur pénètre et soit détectable par 
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l’odorat ou la vue dans un lieu précisé à 
l’article 36(1) de la Loi sur le cannabis 

 
c) à la partie 2 :  

(i) par abrogation du numéro 4,  
(ii) par abrogation et substitution aux numéros 2, 3, 9 et 10, respectivement, 
de : 

 
2.  79  150  23  173  Transport ou possession illégale de 

boissons alcoolisées dans un taxi 
3.  85(2)  500  75  575  Vente ou fourniture de boissons 

alcoolisées à un mineur 
9.  92(1)  150  23  173  Consommation illégale de boissons 

alcoolisées dans un lieu public 
10.  94  150  23  173  Consommation illégale de boissons 

alcoolisées par un interdit 
 
d) à la partie 3 : 

(i) par abrogation du numéro 62; 
(ii) par ajout de ce qui suit après le numéro 110 : 
 

110.1.  239.1(2)  200  30  230  Consommation de cannabis dans un 
véhicule  

110.2.  239.2(1)  200  30  230  Transport de cannabis dans un 
véhicule 

110.3.  239.2(2)  200  30  230  Possession de cannabis dans un 
véhicule 

 
(iii) par abrogation et substitution aux numéros 128 à 130 de : 
 

128.  262(1)  500  75  575  Défaut de rapporter l’accident à un 
agent 

129.  330  100  15  115  Faire une fausse déclaration ou 
soumettre un faux document 

130.  331  100  15  115  Entraver l’action d’un fonctionnaire 
 

 
e) aux intertitres des parties 3 à 8.1, par substitution à chaque occurrence de « LOI 

SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES » de « LOI SUR LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE ».  

 
f) dans la version française de la partie 3, par abrogation des numéros 30, 54 et 55 et 

substitution de ce qui suit, respectivement : 
 

30.  48(4)b)  100  15  115  Enlever la plaque d’immatriculation 
d’un véhicule automobile stationné 
sur la route  

54.  138(1)  50  8  58  Klaxonner ou sonner la cloche de 
son véhicule de façon à produire un 
bruit excessif 

55.  138(2)  50  8  58  Conduire un véhicule automobile de 
manière à produise un bruit fort ou 
superflu 

 
g) à la partie 11 par abrogation des numéros 1 et 2 et substitution de ce qui suit : 
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1.  22  1500  225  1725  Défaut de prêter assistance à un 
inspecteur 

2.  48  1500  225  1725  Entraver le travail d’un inspecteur 
 
h) par ajout de ce qui suit après l’intertitre « Partie 13 – Loi sur la faune et la flore » : 

 
(dans le cas d’une personne morale, voir le paragraphe 7(4) du présent règlement) 

 
 
7. L’annexe B est abrogée et remplacée par l’annexe B à l’annexe du présent règlement. 
 
8. Ce qui suit est modifié par substitution à « LOI SUR LES VÉHICULES AUTOMOBILES » de « LOI 
SUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE » à chaque occurrence : 

a) l’annexe du présent règlement, si l’article 4 du présent règlement n’est pas encore 
entré en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent article; 

  b) l’annexe B du présent règlement. 
 
9. L’article 9 est modifié par substitution à « Cour territoriale » de « Cour de justice du Nunavut ».  
 

Entrée en vigueur 
 
10. (1) Les articles 1, 3, 4, 5, 7 et 9 et les alinéas 6a), c), f), g) et h) du présent règlement entrent en 
vigueur le jour de leur enregistrement par le registraire des règlements.  
 

(2) Les alinéas 2a) et 6e), les sous-alinéas 6d)(i) et (iii) et l’article 8 du présent règlement entrent en 
vigueur le même jour qu’entre en vigueur l’article 2 de la Loi modifiant la Loi sur les véhicules automobiles, 
L.Nun. 2017, ch. 20, ou, si cet article est déjà en vigueur, à la date de leur enregistrement par le registraire 
des règlements. 

 
(3) L’alinéa 2b) du présent règlement entre en vigueur le même jour qu’entrent en vigueur les 

articles 44 à 48 de la Loi sur la santé publique, L.Nun. 2016, ch. 13, ou, si ces articles sont déjà en vigueur, à la 
date de son enregistrement par le registraire des règlements. 
 

(4) Les alinéas 2c) et 6b) et le sous-alinéa 6d)(ii) du présent règlement entrent en vigueur le même 
jour qu’entre en vigueur l’article 37 de la Loi sur le cannabis, ou, si cet article est déjà en vigueur, à la date de 
leur enregistrement par le registraire des règlements. 
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ANNEXE 
  (article 7 ) 

 
ANNEXE B 

  (article 4 ) 
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	k) les personnes suivantes nommées en vertu de la Loi sur la santé publique lorsqu’ils assurent l’application de cette loi et de ses règlements :
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	(ii) le sous-administrateur en chef de la santé publique nommé en vertu de l’article 45 de cette loi,
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	(iv) l’agent en hygiène de l’environnement nommé en vertu de l’article 47 de cette loi;

